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DDDÈSÈSÈS   LELELE   DÉBUTDÉBUTDÉBUT, , , LELELE   SNAPATSI SNAPATSI SNAPATSI VOVOVOUUUSSS   AAA   ALERTÉALERTÉALERTÉ   DESDESDES   DANGERSDANGERSDANGERS   

DEDEDE   CETTECETTECETTE   MISEMISEMISE   ENENEN   œœœUVREUVREUVRE, , ,    

AAAUJOURDUJOURDUJOURD’’’HUIHUIHUI   REMERCIEZREMERCIEZREMERCIEZ   LESLESLES   ORGANISATIONSORGANISATIONSORGANISATIONS   SYNDICALESSYNDICALESSYNDICALES   

QUIQUIQUI   ONTONTONT   VOTÉVOTÉVOTÉ   POURPOURPOUR   LELELE   CODECODECODE   DEDEDE   DÉONTOLOGIEDÉONTOLOGIEDÉONTOLOGIE   

DDDEPUISEPUISEPUIS   LELELE   2 2 2 JANVIERJANVIERJANVIER   2014,2014,2014,   

VOUSVOUSVOUS   POUVEZPOUVEZPOUVEZ   ÊTREÊTREÊTRE   IDENTIFIABLEIDENTIFIABLEIDENTIFIABLE   

Par courrier en date du 8 octobre 2013, le SNAPATSI a interrogé l’administration sur 

la mise en œuvre des dispositions du port du numéro RIO pour les Personnels 

Administratifs, Techniques et Scientifiques. 

Voici la réponse de l’administration :  

 les personnels scientifiques seront soumis au port dès lors 

qu’ils revêtent leurs effets d’identification fournis par 

l’administration, 

 pour les personnels administratifs, l’administration prétexte la 

loi n° 2000-321, qui n’a jamais été appliquée  jusqu’à 

maintenant, pour laisser à la discrétion des chefs de service, 

tout moyen d’identification (port d’un badge avec nom et 

prénom par exemple). 

Bien pire que ce que l’on pouvait présager ! 

  D’autant que l’instruction du Ministre en date du 27/12/2013  

      donne l’idée aux chefs de service d’une identification par un  

 chevalet. 

 Et pour couronner le tout, l’administration connaît-elle  

  les missions de  ses personnels techniques pour les  

   confondre avec celles des personnels scientifiques? 


